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Prise en compte de l'aide aux parents dans la
succession

Par jpg91220, le 04/02/2011 à 18:51

Ma mère de 88 ans aurait besoin de procéder à des aménagements dans sa maison. J'ai les
moyens de participer à ces travaux mais ce n'est pas le cas de mes frères et soeurs. Une
éventuelle participation de ma part pourra-t-elle être prise en compte (et comment ?) au
moment de la succession ou bien cela sera-t-il à fonds perdus ?

Reconnaisance de dette

Par Claralea, le 04/02/2011 à 20:20

Bonsoir, comme conseillé, faites faire une reconnaissance de dette à votre mère, en bonne et
due forme, et au moment de la succession, vous la ferez valoir et vous recupererez la somme

Par jpg91220, le 05/02/2011 à 08:04

Merci. Une question, toutefois : il paraît que le fisc considère comme fictive une
reconnaissance de dette au profit des héritiers ? A moins qu'elle soit faite devant notaire, peut-
être ?

Par Claralea, le 05/02/2011 à 13:19

Vous pouvez faire valider cette reconnaissance de dette aupres des impots directement, pas
besoin de passer par un notaire

Par jpg91220, le 05/02/2011 à 17:41

Très judicieux ! Je vais prendre contact avec eux...
Merci encore !
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